Les normes ISO

Résumé :

Les processus de normalisation décrits tout au long de ce cycle de conférence s’appuient principalement sur des normes de références. La plus connue d’entre elles est incontestablement la norme ISO.

L’objectif de cette intervention sera double. D’une part elle présentera et expliquera le processus menant à l’adoption au sein de l’Organisation internationale de normalisation de la norme ISO. D’autre part elle tentera de conforter l’hypothèse selon laquelle les dispositifs de normalisation sont en passe de concurrencer voire remplacer les dispositifs juridiques classiques et contribuent à installer un mode de régulation caractéristique des « sociétés de contrôle », qui prend progressivement le pas sur le modèle politico-juridique de la souveraineté. En effet, bien que les normes ISO sont volontaires c'est-à-dire que les Etats sont entièrement libres de décider de les adopter ou non, et qu’en outre elles émanent d’une Organisation non gouvernementale qui n’est pas un organe de réglementation ou de législation, elles sont devenues une exigence du marché (par exemple l’ISO 9001 relative aux systèmes de management de la qualité) en ce qu’elles permettent d'établir un consensus sur des solutions répondant aux exigences du monde économique et aux besoins plus généraux de la société.
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